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LE JEUDI SEIZE MARS 
DEUX MILLE VINGT TROIS 
à 09 heures 30. 

 

A LA REQUETE DE : 

La Société HOIST FINANCE AB (publ), Société Anonyme de droit suédois, au capital de 
29.767.666,663000 SEK,  dont  le  siège  social  se  situe  BOX  7848  -  10399  STOCKHOLM  
(Suède), immatriculée  au  RCS  de  Stockholm  sous  le  numéro  556012-8489,  et  agissant  en  
France  par  le biais  de  sa succursale HOIST FINANCE AB (publ) sis 165 Avenue  de  la Marne 
59700 MARCQ  EN BAROEUL, inscrite sous  le  n°  843  407  214  au  RCS  de  LILLE  
METROPOLE,  prise  en  la  personne  de  son  représentant  légal dûment domicilié en cette 
qualité audit siège, venant aux droits de BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE S.A, Société 
Anonyme, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 542 
097 902, dont le siège social est situé 1, boulevard Haussmann, 75009 Paris, par suite d'une 
cession de créances en date du 16 décembre 2019 rapportée dans un procès-verbal de constat 
établi par la SCP THOMAZON BICHE, Huissiers de Justice associés à PARIS, en date du 16 
décembre 2019 et notifié le 20/02/2020. 
 

Ayant pour Avocat : 
La SELARL PUGET LEOPOLD COUTURIER 
PARIS 9ème 24 rue Godot de Mauroy 
Tél : 01 47 66 59 89 Fax 01 47 63 35 00 
Mail avocats@plavocats.fr 
 
Ayant pour Avocat POSTULANT 
Maître Florence GALLOT, membre du cabinet BLANCHET LEFEVRE GALLOT, Avocat au Barreau 
d’Alençon, 6 rue du 49E Mobiles 61000 Alençon 
Mail : gallotflorence@avocalençon.fr 

Qui se constitue sur les commandements de payer valant saisie précédemment délivrés et ses suites 
Chez qui domicile est élu pour la présente procédure et ses suites. 

Agissant en vertu : 

D’un jugement rendu le 12 février 2021 par le Tribunal Judiciaire de NANTERRE, signifié les 11 et 
18 mars 2021 et définitif. 

D’un commandement de payer valant saisie signifié par Maître Raphaèle GAS, Huissier de Justice 
à Versailles, le 10 janvier 2023 à Monsieur TOURE Demba. 

D’un commandement de payer valant saisie signifié par la Société d’Huissiers de Justice AJILEX à 
PARIS 9ème, NOGENT SUR MARNE, SAINT-DENIS, le 08 février 2023 à Madame KEBBEH Hawa 
Haja divorcée TOURE.  

Des dispositions des articles R322-1 à R322-3 du code des procédures civiles d’exécution. 
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Afin de pouvoir dresser un Procès-Verbal de description des lieux sur les biens immobiliers 
désignés dans lesdits commandements de payer valant saisie comme suit : 

A L’AIGLE (61300), la GARENNE n° 20 
Domaine de la Garenne 
Cadastré AR n° 138 pour 710 m² 
 
Lot 20 du Lotissement 
Un pavillon individuel de plain-pied composé de 4 pièces principales 
Garage attenant 
Terrain clôturé 

Pour sûreté de la somme de 162730,15 € au 29/12/2022, sauf mémoire, suivant décompte indiqué 
dans les commandements de payer valant saisie. 

Tels que lesdits biens et droits immobiliers se poursuivent et comportent, avec toutes leurs 
aisances, dépendances et immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d’immeuble par destination, servitudes et mitoyennetés, sans aucune exception ni 
réserve, autres que celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes. 

Lesdits biens et droits immobiliers désignés appartiennent à Monsieur TOURE Demba et Madame 
KEBBEH Hawa Haja divorcée TOURE susnommés pour les avoir acquis suivant acte de Maître 
Philippe SARTHOUT, Notaire à L’AIGLE, en date du 18/09/2009 publié le 22/10/2009 vol 2009 P 
n°3014 au SPF ALENCON. 

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Valérie CARO, Commissaire de Justice associée, membre de la SELARL HUIS'ORNE, 
titulaire de l'Office d'ALENCON (61000) sis 39, avenue de Quakenbrück, soussignée, 

JE ME SUIS RENDUE CE JOUR : 

20 Domaine de la Garenne 61300 L’AIGLE, accompagnée de Monsieur Loïc LAVOLLÉ, Clerc 
habilité aux Constats. 

OÙ ÉTANT, EN PRÉSENCE DE : 

Monsieur BRETEAU Christophe, serrurier, à qui je signifie la réquisition d’avoir à me prêter son 
assistance pour procéder à l’ouverture des portes de l’immeuble saisi. 

Monsieur LECUREUR Thibault, technicien de la société de diagnostics LRB, sise 34 rue du Stade 
61400 MAUVES-SUR-HUISNE, à qui je signifie la réquisition d’avoir à me prêter son assistance 
pour procéder aux diagnostics de l’immeuble saisi. 

Monsieur SIRI Massimo et de Monsieur IVALDI Jacques, témoins. 
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J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

Il s’agit d’un pavillon individuel de plain-pied à usage d’habitation composé d’un séjour avec coin 
cuisine, d’un couloir, de trois chambres, d’une salle d’eau, de WC, et d’un garage attenant, édifié 
sur un terrain clos, cadastré section AR n° 138 pour 710 m², situé dans un lotissement accessible 
par la route départementale n° 105, sur la commune de L’AIGLE, dans le département de l’ORNE, 
en région Normandie.  

A 9 heures 30, je me présente devant l’entrée de la propriété sise 20 Domaine de la Garenne à 
l’AIGLE (ORNE), cadastrée section AR n° 138. 

L’enrobé au droit du portail d’entrée est usagé, recouvert de part et d’autre de mousses.  
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Un portail métallique à deux battants, ouvert.  
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Les battants sont enchevêtrés dans les ronces, immobilisés par la végétation.    
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Je pénètre dans le terrain de la propriété, accompagnée de mon clerc, du serrurier, du 
diagnostiqueur et des deux témoins. 

J’arrive devant le pavillon individuel de plain-pied, couvert d’une toiture à deux versants.  
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Je frappe vainement à la porte d’entrée du pavillon et demande à Monsieur BRETEAU Christophe, 
serrurier, de procéder à son ouverture.  

A 9 heures 40, la porte d’entrée est ouverte. 

La porte d’entrée en PVC avec oculus est très tachée, en mauvais état.  
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Intérieur 

Nous rentrons à l’intérieur du pavillon. 

La superficie privative en m² du pavillon est de :  

Surface loi Carrez totale : 90,31 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Surface au sol totale : 90,31 m² suivant certificat de superficie annexé. 

A laquelle s’ajoute la partie annexe du garage d’une superficie de 18,07 m² suivant certificat de 
superficie annexé. 

Un séjour avec coin cuisine 

Superficie séjour : 36,54 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Superficie cuisine 8,34 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Le plafond est partiellement et grossièrement peint, taché, percé, en très mauvais état. 

Les murs sont peints, tachés, aux plaques de plâtre dégradées, en très mauvais état. 

Une porte-fenêtre donnant sur cour arrière, à deux vantaux coulissants, en PVC ou aluminium et 
double vitrage. 

Une fenêtre donnant sur cour arrière, coin cuisine, à deux vantaux, en PVC et double vitrage. 

Une fenêtre donnant sur cour avant, à deux vantaux, en PVC et double vitrage. 

Une crédence en faïences, un évier et un meuble sous évier, en très mauvais état. 

Trois radiateurs électriques, en très mauvais état. 

Le sol est en carrelage, taché, encombré de détritus.  
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Couloir de dégagement, à droite du séjour, desservant à gauche, la salle d’eau et une chambre, 
au fond, les WC, et à droite, deux chambres. 

Superficie : 3,56 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Le plafond est peint, taché, en très mauvais état. 

Les murs sont peints, tachés, en très mauvais état. 

Le sol est en carrelage, taché, encombré de détritus.  
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Salle d’eau, à gauche, à l’entrée du couloir 

Superficie : 6,05 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Une porte séparative postformée, peinte, tachée, sans poignée, en très mauvais état. 

Le plafond est peint, taché, en très mauvais état. 

Les murs sont partiellement et grossièrement peints, tachés, en très mauvais état. 

Une fenêtre à un vantail, en PVC et double vitrage. 

Un ballon d’eau chaude. 

Un radiateur électrique, en très mauvais état. 

Une crédence en faïences et un lavabo sur colonne, en très mauvais état. 

Un coin douche, parois vitrées et carrelées, en très mauvais état. 

Le sol est en carrelage, taché, encombré de détritus.  
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Chambre, à gauche, au fond 

Superficie : 10,12 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Une porte séparative postformée, déposée, peinte, tachée, plaque de poignée déplacée et à 
l’envers, en très mauvais état. 

Le plafond est peint, taché, en très mauvais état. 

Les murs sont peints, tachés, aux plaques de plâtre dégradées, en très mauvais état. 

Une fenêtre à deux vantaux, en PVC et double vitrage. 

Un radiateur électrique, en très mauvais état. 

Le sol est recouvert d’un revêtement en PVC, taché, encombré de détritus.  
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Water-Closets, au fond 

Superficie : 2,91 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Une porte séparative postformée, peinte, tachée, plaque de poignée déplacée et à l’envers, en très 
mauvais état. 

Le plafond est peint, taché, en très mauvais état. 

Les murs sont peints, tachés, en très en mauvais état. 

Une fenêtre à un vantail, en PVC et double vitrage, vitrage intérieur cassé. 

Une cuvette WC avec réservoir. 

Le sol est en carrelage, taché, encombré de détritus.   
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Chambre, à droite, au fond  

Superficie : 9,27 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Une porte séparative postformée, peinte, tachée, en très mauvais état. 

Le plafond est peint, taché, en très mauvais état. 

Les murs sont peints, tachés, en très en mauvais état. 

Une fenêtre à deux vantaux, en PVC et double vitrage. 

Un radiateur électrique, déposé, en très mauvais état. 

Le sol est recouvert d’un revêtement en PVC, taché, encombré de détritus.   
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Chambre, à droite, à l’entrée du couloir 

Superficie : 13,52 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Une porte séparative postformée, peinte, tachée, en très mauvais état. 

Le plafond est peint, taché, en très mauvais état. 

Les murs sont peints, tachés, en très en mauvais état. 

Une fenêtre à deux vantaux, en PVC et double vitrage. 

Un radiateur électrique. 

Le sol est recouvert d’un revêtement en PVC, taché, encombré de détritus.   
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Garage 

Superficie : 18,07 m² suivant certificat de superficie annexé. 

Une porte séparative postformée, donnant sur cuisine, peinte, tachée, en très mauvais état.  

Le plafond est peint, taché, en très mauvais état. 

Les murs, côté séjour avec coin cuisine, sont peints, tachés, et le mur, côté extérieur, est érigé en 
parpaings. 

Une porte de garage donnant sur cour avant, métallique, basculante.  

Un compteur électrique, un disjoncteur et des tableaux de fusibles.  

Le sol est en béton, taché, encombré de détritus.   
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Extérieur 

Le terrain est clos et envahi d’herbes. 

Façade avant, orientée Est 

Le versant de toiture est composé de tuiles mécaniques, parcouru de gouttières, et comporte une 
souche de cheminée.  

Le mur de façade est enduit, peint, taché, parcouru, de part et d’autre, d’une descente de gouttière, 
et comporte cinq ouvertures. 

De gauche à droite, la porte de garage, la fenêtre du séjour, la porte d’entrée et les deux fenêtres 
de chambre. Les trois fenêtres sont pourvues de volets en PVC.  
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La clôture, à la limite séparative Est, à droite de l’entrée de la propriété, est constituée de piquets et 
de grillages métalliques.  

 

Pignon à droite, orienté Nord 

Le mur de pignon est enduit, peint, taché, et comporte, au centre, l’ouverture barreaudée de la 
fenêtre des WC.  
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La clôture, à la limite séparative Nord, est constituée de piquets en bois, de grillages métalliques et 
de fils de fer barbelés.  
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Façade arrière, orientée Ouest 

Le versant de toiture est composé de tuiles mécaniques, parcouru de gouttières. 

Le mur de façade est enduit, peint, taché, parcouru, de part et d’autre, d’une descente de gouttière 
dont celle de gauche est déboîtée, et comporte quatre ouvertures. 

De gauche à droite, la fenêtre d’une chambre pourvue de volets en PVC, la fenêtre de la salle d’eau 
barreaudée, la fenêtre du séjour équipée d’un volet roulant en PVC ou aluminium et la fenêtre du 
coin cuisine pourvue de volets en PVC.  
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La clôture, à la limite séparative Ouest, est constituée de piquets et de grillages métalliques, et de 
bâches.  
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Pignon à gauche, orienté Sud 

Le mur de pignon est enduit, peint, taché, et comporte à sa pointe, une antenne de réception.  
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La clôture, à la limite séparative Sud, est constituée de piquets et de grillages métalliques.  
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A l’extrémité de cette clôture, une haie de thuyas en direction du portail.  

 

Equipements 

Le pavillon n’est plus alimenté en électricité. 

Le compteur électrique, le disjoncteur et les tableaux de fusibles sont dans le garage. 

Une copie du diagnostic d’électricité établi par la société LRB est jointe au présent acte. 

Présence de radiateurs électriques dans les pièces, à l’exception du couloir et des WC, pour la 
diffusion d’un chauffage électrique. 

Présence d’un ballon d’eau chaude dans la salle d’eau. 

Les superficies sont indiquées dans le rapport effectué par la société LRB joint au présent acte. 

Le contrôle d’assainissement sera réalisé ultérieurement. Le rapport du contrôle effectué le 27 mars 
2023 par la société AQUALTER est joint au présent acte. Suivant les déclarations verbales de 
l’intervenant de cette société lors du contrôle, le pavillon ne semble plus être alimenté en eau 
courante. 

Occupation 

Le pavillon est vide de tout occupant. 

Servitudes 

Je ne dispose d’aucune information sur des éventuelles servitudes.  

Impôts 

La taxe foncière est inconnue. 
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Fermeture de la porte d’entrée du pavillon 

Monsieur BRETEAU Christophe a procédé au changement de la serrure de la porte d’entrée du 
pavillon, m’a remis les clés de la nouvelle serrure, avec lesquelles j’ai, en présence des témoins, 
refermé ladite porte.  

Diagnostics 

Il m’a été remis une copie des différents diagnostics établis le 16 mars 2023 par la société LRB, 
que je joins en copies au présent procès-verbal de description. 

Il m’a été remis une copie du contrôle de conformité de raccordement au réseau d’assainissement 
communal établi le 27 mars 2023 par la société AQUALTER que je joins en copie au présent 
procès-verbal de description.  

 
Pièces jointes 
 

- Copie d’un extrait de plan cadastral de la parcelle sus-décrite. 
- Copie d’un extrait de plan géoportail de la parcelle sus-décrite. 
- Copies des diagnostics établis le 16/03/2023 par la société LRB comportant : certificat de 

superficie de la partie privative, diagnostic de performance énergétique, état de l’installation 
intérieure d’électricité, et état des risques et pollutions. 

- Copie du contrôle de conformité de raccordement au réseau d’assainissement communal 
établi le 27/03/2023 par la société AQUALTER.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 








































































